
POUR les Habitans, Confeillers & Echevins de la Ville de 
Nevers,

CONTRE le Sieur Comte de Nevers. DE - A'J

i E Sieur Comte de Nevers pre'tend avoir la nomination 
des Confeillers, Echevins & Officiers municipaux de la 
Ville de Nevers: Les Habitans prétendent le contraire.

divifez en quatre Quartiers, élifent vingt-quatreLes Habitans, divifez en quatre Quartiers, élifent vingt-quatre 
Confeillers de Ville : Ceüx-cy élifent quatre Echevins. ■ _

« • vt-1 • • r r i j . i . Du GangéiCe droit d Election tire la lource du droit de commune , qui Cm-i„Verbt) com­
porte avec foi les droits d’Echevinage, Communauté, Majorât, Sceau, cire 
Cloche, Befroi, & Jurifdiétion. „

Le Roy prend fous fa protection les Communautez: Ludovicus VJI. ainfidécidé. 
reputabat civitates ovnnes fuas ejje in quibus communia ejjent. vef uéd’Au"

Ce Roy multiplia & augmenta les Communautez ; ad comprimendam tun/chap.57. 
Tir&nnidem procerwm prœdonum @r [editioforum , qui ita defœviebant in OrdericVi- 
regewperinde ac in/ubditos, ut elanguijjet T^egalis potentia vigor. pag’sj^11*

La première Chartre de Commune des Habitans de Nevers, eft DuCange, 
marquée à l’an 1194. de Pierre de Courtenai, Prince du Sang Royal, dit 
qui avoit époufé l’heritiére de Nevers. qu’elieeftau

Dés ce moment il y avoit droit d’Echevinage, Jurifdiétion, & autres Trefor 
droits denvans de celui de commune.

En effet dans une autre Chartre de 1x31. il eft fait mention des 
quatre Bourgeois, qui font élûs tous les ans par les Habitans de la 
Ville,tant pour juger les débats & les forfaits, que pour procurer le 
bien des autres affaires de la Ville.

Cette Chartre eft de Guy, Comte de Foreft\ & Mathilde Comteffe 
de Nevers fon époufe, qui en premières noces avoit époufé Hervé 
de Donzy, cette Chartre fut confirmée par le Pape, Archevefques, 
& Evefques circonvoifins.

Par Guy de Chaftillon qui avoit époufé Agnès de Donzy, heritiers 
de Nevers.

Par Charles, Regent, fils du Roy Jean.
Par François de Cleves, Duc de Nevers.
Par Louis de Gonzagues, & Henriette de Cleves.
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idoj. Par Charles de Gonzagues, premier du nom; ■ 
Par Anne & Marie de Gonfagues.

1ÔÎP’ Tous les Seigneurs de Nevers ne font jamais leur Entrée dans la 
Ville qu’ils ne jurent préalablement d’obferver les Privilèges. Les Pro­
cès verbaux font rapportez.

C’eft le Roy qui réglé la forme des Elevions, & non les Seigneurs.

Ordonnance de Blois, article 36^.

Voulons que les Elevions fe faffent librement.

^De Loiiis Xll 1. art. 2,09.

Deffenfes de troubler les Habitans dans la nomination libre de leurs 
Syndics, ni de les outrager en faifant leurs charges.

Article 41 z.

Les Elections de tous les Officiers de Ville & Municipaux en détail, 
feront faites en la maniéré accoûtumée, à la forme de Paris, Lyon , 
Limoges & autres.

io. Aouft Extrait d’une Lettre de Monfieur de Nevers, à la Ville.
17- ce que je demande, note point anx Habitans le droit qu'ils ont toujours 

eu, de nommer quatre Echevins.
c). Nov. Arreft du Confeil du propre mouvement du Roy, confirme l’Elec- 

Ï7I7‘ tion faite par les Habitans au mois de Septembre precedent.
r 8 Ajoutez à tout cela l’extrait de l’hiftoire de Guy Coquille, Procureur 

Fifcal du Duché de Nevers, & deux fois élû Echevin, qui attefte cec 
ufage.

Çonfeillers de Ville.

i511. Ces Confeillers ont efté inftituez par Loiiis XII. pour obvier aux 
mutineries du peuple -, ils font élûs par les Habitans, & après leur Elec­
tions ils élifent les Echevins avec lefquels ils règlent les affaires de Ville. 

Patentes d'Henry IL confirmatives de celles de Loiiis XII. celles 1551. . J . r / • / n 1 1d’Henry IL perdues, mais rererees & mentionnées en un acte de la 
Maifon de Ville, du 15. Oétobre 1671. depuis 15n. jufqu’à prefent.

On a toujours procédé à l’Eleétion de ces vingt-quatre Confeillers 
fans oppofirion.

OBJECTION.

En 1575. Ludovic de Gonzagues a réglé le different de la prefceance 
entre les Echevins.

w REPONSE.

C’efl: un Jugement arbitral, parce que les vingt-quatre Confeillers 
remirent à fa décifion la refolution de cette affaire. Dira-t-on que ce 
Seigneur eut de fon chef le pouvoir de juger dans le Royaume»



Mais il y a une chofe remarquable, ceffi que run de ces Echevins. 
f étant retiré de place, & s’agilfant d’en élire un autre en fa place; le 
Seigneur ne l’élut pas de fon 40wW,*il enlailfa,1’Eleétion à faire aux 
vingt-quatre Conleillers;

SECONDE OBJECTION.

En 1675. & 1696. les Seigneurs ohc envoyé des ordres d’élire, de 
dellituer'des Echevins ; la Ville a obéi à ces ordres.

R E' O N S E.

Ces ordres font contraires au droit public de la Ville ; il faut les re­
primer. Dira-t-on que pour y avoir obéi, les Habitans ayent perdu 
leur droit î

Que répondra-t-on à l’aveu que le dernier Seigneur a fait dans fa 
lettre du io. Aouft 171-7. que les Habitans ont toujours eu le droit 
d’élire leurs Echevins.

Que répondra-t-on à l’Arreft du 9. Novembre 1717- qui reprime 
un pareil ordre donné par le dernier Seigneur?

Ne doit on pas prévenir les conlçquences; on a vu unEchevin em- 
prifonné d’autorité privée? Veut-on nous ramener au temps du Roy 
Louis VII. que les Seigneurs exercoient de pareilles violences? N’ell- 
il pas mieux pour l’intereft du Roy & de .l’Etat, que les Communau- 
tez & leurs Officiers relient fous la feule protection du Roy-, que l’on 
obferve les Ordonnances de Blois & de Loüis XIII, qui delfendent de 
troubler les Elections?

TROISIEME OBJECTION. - >

Les Seigneurs de Nevers ont toujours nommé des Gouverneurs 
& Capitaines de la Ville.

R E’ P 0 N S E.

Les Seigneurs en tant que Seigneurs n’ont; aucun droit de nommer 
des Gouverneurs, ni des Capitaines dans leurs, Terres; cela eft etroi. 
tement deffendu parles Ordonnances. Quoyque dans les brevets les 
mots de Gouverneur, & Capitaine foient abufivement employez, ce 
font véritablement de bons Concierges, ou Gardes-Chalfe renforcez.

Mais les Seigneurs de Nevers ont toujours elté Gouverneurs pour 
le Roy, de la Ville & Pays de Nivernois & Donziois-, & lorfqu ils s ab- 
féntôienr, ils ont fouvent, fuivant le pouvoir qu’ils en avoient du Roy, 
nommé des Sous-Gouverneurs & Capitaines; cela le faifoit beaucoup 
plus dans les anciens temps de trouble qu’à prefent, il ny a que 
le Roy, qui, dans le Royaume, ait le droit d’inftituer Gouverneurs 
& Capitaines en titres.

Ces Sous-Gouverneurs & Capitaines inftituez par les Seigneurs de 
Nevers, comme Gouverneurs Generaux du Pays, ne fe font jamais



mêlez des affaires de Ville, ny des Éleétions, ils gardoient le Pays contre 
les gens de la ligue, & contre les incurfions dans les troubles des guerres 
Civiles.

Au refte I eleétion qui appartient aux Habitans ne préjudicie point à 
la formalité & devoir du ferment que lesEchevins font obligez de prê­
ter au Juge du Seigneur. On n'y manque jamais.

‘Q.Ü A T RI E* M E OBJECTION.

Dans leleétion faite au mois de Septembre 1717. des vingt- quatre 
Confeillers de Ville j on a négligé de nommer deux Chanoines pour 
Confeillers de Ville,à l’exclufion de tous autres Ecclefiaftiques du Clergé, 
on allégué la poffeffïon & l’oppofïtion qui a efte formée lors de la no­
mination de 1717.

R E' P O N S E.

Les Patentes de rjii. font le feul titre en confequence duquel on 
choifît des Confeillers de Ville dans le Clergé. Ges Patentes difent que 
Ce choix fe fera dans le Clergé généralement parlant, il ne fpécifie nul­
lement les Chanoines ny aucuns autres Ecclefiaftiques. Refte à fçavoir 
fi les Curez,les Preftres ordinairesyne font pas partie du Clergé auffi- 
bien que les Chanoines ; c’el£ ce qu’on n’oferoit avancer.

A l’égard de la poffeffïon, elle n’eft pas telle que les Chanoines le 
difènt,& quand on auroit toujours pris les confeils politiques dans leur 
Corps, on ne feroit pas exclus d’en choifirparmy les Curez & les autres 
perfonnes qui compofent le Clergé.

Cette faculté fubfifte toujours en confequence du premier titre 
qui l’accorde, & ne fe preferit jamais que quand elle eft contredite, pour 
lors après l’oppofïtion & la contradiction, s’il s’écoule en temps com­
pétent pour acquérir prefeription ; voila le cas ou la poffeffïon peut eftre 
alléguée, encore faudroitdl que cette poffeffïon fut acquife entre per­
fonnes, à l’égard defquelles la prefeription peut eftre admife, ce qui ne 
fe rencontre pas en la préfente efpece en laquelle il s’agit de matière 
publique, & d’un Corps de Ville, on ne peut point acquérir de preferip­
tion dans ces matières , le droit public reclame perpétuellement, & 
empêche que la poffeffïon ne court utilement pour acquérir la preferip­
tion qui s’acquert dans les autres affaires ordinaires.

Mais icy il n’y a jamais eu d’oppofïtion ny de contradiction, par con- 
fequent nul lieu à la prefeription, quand il feroit même queftion d’af­
faires ordinaires.

Non-feulement il n’y a eu ny oppofîrion, ny contradiction, mais l’on 
obferve trois chofes effentielles qui font voir que les Chanoines n’ont 
pas la poffeffïon telle qu’ils allèguent.

i°. En i5j8. il ne fut élu aucun Chanoine.
z°. En 1698. il ne fut encore élu aucun Chanoine,au contraire le Prieur 

Curé de faint Martin fut élû.
3°. Dans la derniere élection faite au mois de Septembre 1718. il a efté 

elû un Curé & un Chanoine, élection approuvée & exécutée par le
Chapitre,
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Chapitre , le fleur Chefy de Beaumont Chanoine qui a efte élu, affifte 
à toutes les Deliberations, il a affifté entr’autres à celle du vingt-trois 
Octobre 1718.

Par où l’on voit que les Chanoines n’ont pas la pofleffion, ny même 
l’intention d’exclure de l’éleétion les autres perfonnes qui compofent 
le Clergé.

OFFICIERS MUNICIPAUX.

Ces Offices dépendent naturellement de la Ville, auparavant 1 année 
1511. les Habitans les élifoient,depuis les Patentes de 1511. le pouvoir des 
Habitans à cet égard a efté transféré dans les perfonnes des vingt, qua­
tre Confeiliers qui ont toujours élû depuis ce temps là les Officiers Mu­
nicipaux. La preuve de cet ufage eft rapportée depuis 1557. jufqu’à la 
création que le Roy en a faite, Coquille qui l’atefte pareillement.

Les Offices Municipaux , font le Procureur du fait commun, le Scribe 
ou Secrétaire,le Receveur, le Concierge, le Trompeté Juré Crieur,lés 
Huiffiers, Valets de Ville, & les Gardes-Portes.

'PROCUREUR DV FAIT COMMUN.

Il a efté fupprimé par l’Edic du mois de Juin 1727.

OBJECTION.

On oppofe qu’il eft de la création de 35. qu’il eft à la nominatioh 
du Seigneur de Nevers, que le Seigneur de Nevers a efté maintenu dans 
Ion droit par Arreft du fix Mars 1691.

REPONSES.
Cet Office n’eft point à la nomination du Seigneur de Nevers, il eft 

originairement Office de Ville , le Seigneur de Nevers ne fait point 
apparoir de la conceflîon à luy faite de ce droit de nomination, ce ne 
pouroit eftre qu’un engagement,!! n’en fait point apparoir.

Il eft vray que l’Arreft de 1691. maintient le Seigneur en la propriété _ 
de cet Office, comme ayant efté créé en 1635. en rembourfant 6400 
livres au nommé Panferon, qui i’avoit levé, comme créé nouvellement 
par l’Edit du mois de Juillet 1690.

Mais qui ne voit que c’eft une preference qu’on a accordé au Seigneur, 
& que l’Office crééen 1635.ne Itibflftoit plus,lors de la création du nouvel 
Office en 1690.

François du Feüilloux qui avoit acquis la charge créée en 1635. ne 
l’a jamais exercée, la Ville s’y oppofa, il fut forcé de tranfigér le trois 
Aouft 1641. pour lonrembourfement.

) Dufeüilloux eftant décédé fans avoir touché fôn rembourfêment, lé AŸrij 
fieur Salonier traita avec la veuve qui luy remit la quitance de finance 1641..
& les Proviflons de du Feüilloux.

On ne voit plus ny cette quitance de finance, ny les Proviflons.
Par Sentence arbitrale, ce rembourfement fut liquidé à jioo livres. 2

B bre 1642.
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Nota. que lafinance principale n’eftoit que de i3oo livres.

Nonobftanr cette Sentence, Salonier qui avoic confenti au rembour- 
1 fement, ne lai fia pas que d’obtenir des Provifions, mais il ne les fit pas 
7 Février regiftrer,au contraire on voit un Adç qui prouve qu’il ne reftoit plus 

dû à Salonier que 3000 livres, il avoir touché le furplus.
Par un Acte de la Maifon de Ville du 14 May 1661. il paroift qu’envi- 

bre 3i66o° ron ccs temps*là, il Y eut luppreffibn de cette charge,foie par un Arreft: 
du Confeil ou autrement, quoyqu’il en foit, Salonier comparut devant 
l’intendant pour la liquidation , dit qu’il luy reftoit dû jooo livres, 
l’intendant liquida à 2.000 livres, Salonier s’en contenta.

ijSeptena- Cette luppreffion opéra, que lors de l’éledion des Echevins en 1661. 
bre 1661, ja cornmunauté par refped pour Moniteur Colbert qui eftôic tuteur de 

defiunt Moniteur de Nevers neveu de Moniteur le Cardinal Mazarin, 
luy demanda fes ordres pour e'lire un Procureur de Ville.

15 May Salonier rufé, remit ou parut remettre cet Office à la tutelle de Mon - 
fieur de Nevers , moyennant 5000 livres , il ne remit pas la première 
quitance de finance payée par du Feüilloux, il diffimula la fuppreffion 
&. la liquidation de 1660. à 2.000 livres ; cet Ade de remife eftoit fimulé, 
iltne fut fait que pour fous la protection de Moniteur Colbert conti­
nuer Salonnier dans les fondions de ce même Office; eft-il à pre'Iumer 
que pour un Office fupprimé dont il ne reftoit plus dû que zooo livres, 
Moniteur Colbert pour Moniteur de Nevers pour lors mineur eut payé 
yooo livres fans retirer la quitance de finance.

Depuis ce temps, on a vû Salonier continué dans les fondions de 
1675. Procureur du fait commun; il ne s’eft plus qualifié Procureur du Roy de 

16 Juin Ville après Salonier, on a vû. Robert Choüet qualifie' pareillement 
Procureur du fait commun, au lieu qu’auparavant la liquidation de I660. 
du Feüilloux & Salonnier fe font toujours qualifié Procureur du Roy de 
la Ville, parce qu’ils avoient des Provifions du Roy.

Il eft à prélumçr que Salonier après la liquidation de 1660. à la fomtne 
de 2.000 livres,a efté rembourfé, & pour lors il a remis Ja quitance de 
finance payée p^r du Feüilloux,il ne l’a pas remife à la tutelle de Mon­
iteur de Nevers en 1662.. l’Adedu i; May t66z.en faitfoy. Une l’avoit 
plus; comment le Confeil éclairé de cette tutelle a-fil pû payer 500.0 
livres pour la finance d’un-Office fans voir la quitance.

11 y a du m y Itéré.
Cette fomme na point efté effédivement payée à Salonier qui a 

feulement-cherché un prétexte pour continuer la joüiffance de cette 
Charge.

En effet il a continué , & les Habitons par refped pour Moniteur Col­
bert., par crainte , n’ont rien dit. Eft. ce ainfi qu’on acquiert des Char- 
ges? & fi Moniteur de Nevers l’a ainfi acquife,ne devoir il pas donner 
un homme au Roy ? Si cette Charge a fubfifté depuis 1660. fur la telle 
de Salonier, elle eft tombée aux Parties Cafuelles par fon décès ; en forte 
qu elle n’exiftoit plus lors de la création de 1690.

L’on a mis dans l’Arreft de 1691. tout ce que l’on a voulu,le Traitant 
fouffre tour pourvu qu’il ait Ion Compte, mais la vérité du fait prouvé 
doit l’emporter. <



Il doit demeurer pour confiant que la Charge de 1635. ne fubfiftoit 
plus lors de la nouvelle création de 1690. & que celle acquife en 1690. 
par Michel Panferon rembourfée le vingt-fix Avril 1691. par Monfieur 
de Nevers/exercée fucceffivement par Pierre-François Mocquot, Ni­
colas Pinet, & Jofeph Mocquot eft de cette nouvelle création de 1690. 
par conféquent fupprimée par l’Edit dejuin 1717.

On ne doit avoir aucun égard à l’énonciation de l’Arreft de 1691.
On a Pommé Mocquot de réprélenrer la première quitance de du FeüiL * Decenu 

loux, il n’a rien répréfenté, quoyque P Arreft du Conlcil du 14 Decem- 17174 
bre 1717. rendu du propre mouvement du Roy, ait ordonné la répré- 
fenration des titres-

Peut- il y avoir deux finances pour une même Charge ?
La finance payée en 1690. peut-elle cftre finance de la Charge créée 

en 163 j. dans cette efpece ?
La Charge de 1635. peut-elle fubfifter fans que l’on envoyé la qui­

tance de finance?
Finance réduite en 1660. à 2000 livres y compris des dommages in- 

tercfts;car la finance principale n eftoit que de 1800. vide la Sentence 
arbitrale de 1642.

yçota. La manœuvre de Salonier , qui pour continuer l’exercice 
d’une Charge , la met fous le nom des Tuteurs de Monfieur de Ne-; 
vers.

La tutele n’a rien payé;auroit-on alloiié un pareil payement dans uft 
compte de tutele ? peut-on acquérir une Charge fans fe faire remettre 
la quitance de finance?

Par le Procès Verbal fait fur la fouftraétion des Titres de la Ville, il 
paroift que Mocquot les a détourné, il a trouvé le rembourfement qui 
a efté fait à Salonier parla Ville, & la première quitance de finance que 
Salonier a remis lors de fon rembourfement, il les a fouftrait avec les 
Provifions de du Feiiilloux. Ces deux dernieres Pièces furent remifes à. 
Salonier par la veuve du Feiiilloux, par l’Ade du cinq Avril 1642. elles 
n’eftôient plus entre les mains de Salonier lors de la prétendue vente qu’il 
en fit en 1662.au tuteur du fieur de Nevers, il les avoir remifes à la Ville 
en recevant fon rembourfement.

Cet Office eft fort à charge à la Communauté.
Il porte 330 livres de gages*

40 livres Etrennes.
jo livres que paye l’Adjudicataire des Oélrois»

420 livres.
Mocquot qui en eft pourvu, joiiit de l’exemption totale de Subfifi- 

tance, Taille, Uftencile> Logemens & autres Impofîtions.
Il eft le plus riche particulier de la Ville, il porteroic l’un des plus 

; gros taux.
11 favorife fes parens qui font auffi trés-riche.
La finance de (a Charge n’eft que de J400 livres.
N’eft-ce pas fon inrereft d’en toucher le rembourfement?
Il n’eft point icy queftion deîintereft deMonfieur de Nevers,rMoC-

/

1662.au
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quot luy a bien rendu ce qu’il avoir rembourfé à Panfèron, quoyqu’il 
en foie ; cecre derniere Charge eft fupprimée, & la première de 1635. ne 
fubfifte plus.

Et fi tant eft quelle fubfiftât, que non , la Tranfaétion de 1641. & la 
Sentence arbitrale de 164Z. admettent la Communauté à rembourier, 
elle avoir déjà rembourfé 3 ioo livres en 1660. le furplus a efté pareille­
ment rembourfé, puifqu’on ne juftifie point de la quitance finance.

SECRE T AIRE-GREFF1 E'R DE LA VILLE.

Après l’Edit de création de 1635. Leonard Jaubert acquit la Charge, 
il ne pur l’exercer par l’oppofition des Habitans.

En 1642.. Sentence arbitrale liquidé à 6000 livres, le principal qui eftoic 
de 2.450 livres. & dommages, interefts & dépens.

Dés lors la Charge appartenoit à la Communauté, fauf la créance de 
Jaubert, qui en a efté payé.

La preuve réfulte de ce qu’en 1660. nyjuy, ny fes heritiers ne fe font 
pas pre'fentez à la liquidation generale des créances de la Communautéj 
ils n’y auroient pas manqué, s’ils euftent efté créanciers.

Les Arrefts qui ordonnoient ces liquidations generales, prononçoienc 
déchéance faute de fe préfenter, pour faire liquider fes créances,- c’eft 
une réglé en matière de liquidation de dettes des Communautez, fans 
que les Créanciers pniftent dans la fuite faite rétablir. Aufli n’a-t’on point 
vu Jaubert ny fes heritiers reclamer, ny pour la liquidation de leurs 
créances,ny pour le récabliftement d’icelles.

Leonard Jaubert eft mort en 1657. nul fuccefleur, au contraire la Com­
munauté qui avoir rembourfé a élû André Calor.

Vide l’Ade du trois Avril 1661. celuy du vingt-fix Septembre 1675. 
Calot eftoit Greffier.

14 Mars 
167S.

Calot voulant s’aproprier laCharge,a mandié en i678.une procuration ad 
vefignandum de François Jaubert fils deLeonard, qui n’avoit rien à l’Office, 
non feulement parce que fon pere l’avoit ceddéà la Communauté, mais 
encore parce que quand le pere feroit mort revécu en 1657. la Charge 
feroit tombée en perte, faute d’avoir préfenté un homme au Roy. On 
ne voir nul Contrat de Vente qui ait efté fait de cette Charge parFrançois 
Jaubert à André Calot , aucune remife de quitance de finance ny de 
provifion.

Les J’/ovifions de Calot font mention de cette Procuration ; elles di- 
fent que François Jaubert tenoit & exerçoit cet Office -, cela n’eft pas, il 
ne l’a jamais poffiedé,ny n’en aefté titulaire, les Aétes de 1661. 6c 1675. 
juftifient que Calot élû par le peuple a tenu & exercé cet Office, les 
Provisions font lubreptices en ce point là.

Ce Calot comme Greffier de la Ville a collationné le vingt un Juin 
i660. les Privilèges de 1231. cette copie a efté. produite par Monfieur de 
Nevers.

DemierOc- ^a quitance de Paulette du dernier Décembre 1682.. fait mention d’un 
tobreiéSi. Contrat de Vente de cet Office faite àCalot par le fieur du Tillois comme

Intendant de Monfieur le Duc de Nevers, la procuration de François
' Jaubert*'



Jaubert eftoit donc ihütile ? On ne rapporte pas ce Contrat de 
Vente.

Tout cela fe contredit, Calot a machine' tout cela pour fe procurer 
cette Charge.

Jamais Monfieur de Nevers n’en aefté proprietaire, ny n’y a rien 
pre'tendu.

Après la mort d’André Calot,Louis fon fils aefté pourvu le onze May 
1684. fur la nomination du Comte de Nevers du vingt-deux Février pré­
cédent.

L’Edit de Juillet 1690. ayant rétably les Offices de Secrétaires de 
Ville * Louis Calot pour fon droit de confirmation a payé la fomme de 
ï6ôo livres fuivant la quitance du vingt-fix Juillet i69r.

Suivant les propres titres de Calot, il n’eft que confirmé dans la poflefi 
fion de cette Charge; cela préfupofé que luy ou fes auteurs l’avoient ac- 
quife -, il allégué les Provifions de fon pere du 2,4 Mars 16 7 8. pour juftifier 
qu’il l’avoit acquife de François Jaubert fils de Leonard: Or elle n’apparte- 
noit plus à François Jaubert qui n’en a jamais cfté pourvu, Leonard fon 
pere qui l’avoit acquife en a eftérembourfé en recevant fon rembour- 
ïement, il a rendu la quitance de finance de fon acquifition, elle ne s’eft 
plus trouvé dans fa fucceffion, il eft décédé en 1657. fes heritiers ne font 
point reprefenté lors de la liquidation de 166O, auffi ne Voit-on pas que 
François Jaubert l’ait remife à André Calot, quoyque fuivant les Pro­
vifions de 1678. il luy ait pafle Procuration ad refignandum.

Calot ne rapporte pas non plus le Contrat d’acquifition que fon pere 
a dû avoir fait de François Jaubert,& l’on peut avancer hardiment qu’il 
n’y en a jamais eu , s’il y avoir eu un Contrat , André Calot n’auroic 
pas manqué de le faire remettre la quitance de finance payée par LeoJ 
nard Jaubert, que l’on ne rapporte en nulle maniéré, & qui neanmoins 
eft la bafe de toute la propriété.

Comment Louis Calot peut-il prétendre la propriété de cette Charge, 
s’il n’a pas la première quitance de finance payée par Leonard Jaubert? 
la confirmation qu’il a payée en 1691. ne luy donne rien luivant la ré­
glé qui confirmât nil dat, la confirmation préluppofe la propriété, il eft 
plus vray de dire que Leonard Jaubert a cfté rembourlé par la Ville, 
qu’il a remis fa quitance de finance & autres titres, lefquels ont efté fouf- 
traits de la même maniéré que les titres de la première finance de Pro­
cureur du Roy de la Ville.

Cet Office eft fort à charge à la Ville, il touche 100 livres de gages 
fur les Oétrois, 150 livres fur les deniers patrimoniaux, 100 livres pour 
les expéditions,xo livres pour les Etrennes, 100 livres pour l’enregiftre- 
mentdes Routes, Exemptions de toutes Impofitions;

\E C EPETJ R V E S OCTROIS.

Cet Office n’eft pas fupprimé par l’Edic de Juin 1717. mais il y a lieu 
de le réunir à la Communauté en rembourlant.

Pareil Office ayant efté créé en 1514. Sa Majefté par fes Patentes de 
Mars 1 547. le fupprima } & remit la Communauté en fes droits d’é- 
'Icétion*
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’555- En 1555. Création de fur-intendant des Oélrois & deniers com­
muns.

Etats d’Orléans, Supprçflion, les Communautez rétablies, article 
94. 65.

1581J Autre Création.
Dernier Fe- La Communauté rembourfe,& pro’cede aux Elections en la maniéré

vricr. 1597. accoûtlimee.
i6ai. Autre Création qui n’eut effet à Nevers.
15. Sept- £a Cemmunauté Elût Jacques Panfaron.

,eJ^2re La Communauté a toujours continué dans fon droit de nomination 
jufqua ce qu’il ait plût à S. M. d’en faire une nouvelle création, en 
confequence de laquelle le Leur Damon fut pourveuy enfuite Loüis 
Dolet décédé en 1684.

1. Mars II paroift que pour lors le Comte de Nevers accorda fa nomination 
à Eftienne Goby.

i6S4. -May Sur laquelle Goby obtint des Provifions.
Il paya l’annuel au Leur de Nevers pendant les années 1685. 1686. 

& 1687.
On ne voit aucune Finance payée au Roy-, ce qui s’eft pafle entre 

le Comte de Nevers & Goby eft une pure entreprife, & une ufurpa- 
tion fur les droits du Roy & de laV ille- il n’en eft plus à prefent queftion: 
Goby a renoncé de rien prétendre, anfi qu’il fera juftifié fur l’article du 
Receveur Patrimonial.

juillet Edit de fuppreftion des anciens Offices, création de nouveaux, & 
1689 réünion aux Receveurs des Tailles.
Aouft Téïp Quittance de Finance, 9 1 6x. 1. en faveur de Charles de la Condamine,

Receveur des Tailles de Nevers pour tous les Oétrois de fon Election.
Premier Autre pareille quittance pour l’Alternatif, 8656. liv. z

Aoçft 1689. fupprime les Receveurs Patrimoniaux, & en crée de nouveau^ 
ou j 94. || ne toUC|ie pas à U création des Receveurs d’Odroy créez en 1689.

Dans le Chapitre concernant le Receveur Patrimonial, il fera parle* 
de la maniéré dont il a efté pourvû à la demande en rembourlemenc 
faite par Goby, pour l’un & l’autre Office, & comment l’Office de 
Receveur Patrimonial a efté exercé féparément de celui de Receveur 
des Oétroys, dont il s’agit icy à prefent uniquement.

Au lieu de la Condamine Charles-Antoine Melon a efté pourvû. 
vier^oi."' Et au lieu d’icelui Eftienne Melon a efté pourvû.

iz. Aouft Arreft du mouvement de S. M. ordonne que le Receveur des Oc- 
Ij71 Decem-tr°ys, rapportera fes titres devant Moniteur l’intendant.
bie 1717. Procès verbal.

Il n’eft point ici queftion du Seigneur de Nevets, par rapport à cet 
Office de Receveur des Oétroys, il n’y prétend, ni n’y peut rien pré­
tendre.

Cet Officier eft extrêmement à charge à la Ville: Il a 
Gages-, pour T Ancien, . . 551. livres.
Pour l’Alternatif, , . yo8. livres.

Il touche pour taxations, à raifon de 6. den. pour livres des Oétrois 
des Villes de l’Eleétion, cy, . 900. livres.
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Le maniement des ‘Deniers.

Pour la feule Ville de Nevers, il tire eh dépenfe dans un de fes 
Comptes .*’ » . 400. livres pour taxations.

300. livres frais de Compte.
Droit d’Etrennes, 2.0. livres.
Droit de Quittance, 16. livres.

Les feulsOétrois de Nevers montent à 15800.1. non compris 3000. E 
par an pour les deniers patrimoniaux dont cy-aprés.

Ces confiderations ont engagé S. M. d’ordonner par fon Arreft dii 
2,4. Décembre 1717. le rapport des titres du Receveur des Oélrois, 
nommément, quoique non Cupprïme par 1 Edit de Juin 1717.

Si on l’oblige de rendre compte^ il ne luy fera rien dû pour fon rem­
bourfement j il n’a jamais rendu ni voulu communiquer Tes Comptes à 
la Ville, qui a néanmoins intereft de prendre connoiffance de l’em­
ploi des deniers publics, qui luy appartiennent: en tout cas la Ville de 
Nevers offre de le rembourler pour la part & portion de la Finance 
qui concerne les Oétrois de la Ville en la maniéré qui fera cy-aprés 
expliquée.

Receveur des Deniers patrimoniaux.

Cet Office a efté feparé de celui de Receveur des Ocftrois, & fup- 
primé par l’Edit du mois d’Aouft 1694. ainfi a e^é obfervé au 
precedent Chapitre.

Ce même Edit crée de nouveaux Offices de création de deniers pa- Août 1^4. 
trimoniaux.

Le fieur Berger acquiert l’Office de Receveur des deniers patrimo- J«in 
niaux de la Ville de Nevers, moyennant la fomme de 3600. livres payez 
au Roy.

Il eli pourvu.
Goby depoffedé de l’Office de Receveur > tant des Oétrois que des 17‘ juia 

deniers patrimoniaux, pourluit la liquidation de fa Finance dont il de- 1695. 
mande le rembourfement au Comte de Nevers qui luy a vendu ces 
deux Offices j il ne dit point avoir payé aucune Finance au Roy.

Arreft du Confeil, déclaré les provifions de Berger milles: fa quit- ^®- Aouft 
tance de Finance fera déchargée du Contrôle, en payant par le Comte 
de Nevers au Roy 1000. liv. il fera expédié une quittance de Finance 
au. nom de Goby, auquel on délivrera des provifions fans frais, a la 
charge par Goby de tenir quitte du rembourfement par luy pré­
tendu.

Soumiffion par Goby. j ^z^Aouft
Quittance de Finance payée au Roy par. Goby 1000. liv. ceft la 

première & l’unique que le Roy ait touché de cet Office. 1^5.
Décès de Goby.. • ; . z^Féirier
Guillaume Sauger, pourveu en fon lieu & place, ians avoir pris au-

\ cune nomination du Comte de Nevers.
\ Preuve certaine qu’il n’a aucun droit fur cet Office.

A
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'Receveur patrimonial Alternatif.

Création des Alternatifs.
XVXdlO 1 / ÜÆ« _ - _

ij.Decem- Quittance de Finance, 2000. liv. payez au Roy par Michel Robichon
brei7O4. ]a Girondiere. . ,,

ii. Jan- Provisions.
vier 1705. Les Offices des Receveurs patrimoniaux ne font pas à la vérité fup- 

primez, mais il y a lieu de les fupprimer ; ils font extrêmement à charge 
à la Ville.

Sauger,Receveur Ancien,touche fur l’Etat des Finances, Gages, 20. livy 
« Taxations, un fol pour livre tant en Exercice que hors 
d’Exercice, . .... . . . ■> 165. liv.

Frais de Compte, ,i. . - . . 20. liv.
Etrennes, . . . v . . 20. liv.
Il a le maniement de 32oo.jiv. par an, à quoi monte le revenu des 

deniers patrimoniaux.
Il jouit de l’exemption de logemens de gens de guerre, Charges pu­

bliques, fixation de fubfiftance, & Taille; il a voye deliberative dans 
les aflemblées de Ville.

Goby, ni Sauger, n’ont rendu aucun compte.
Robichon, Receveur Alternatif, touche, Gages, 60. livres.
Taxations, . ; . . . 165. livres.
Et le refte, comme le Receveur Ancien.,

CONCIERGE'

Monfieur le Comte de Nevers ne peut pas difputet, que cette Charge 
ne foit à la difpofition des Officiers de iHqffel de Ville ; il ne peut pas 
fè dire’ Seigneur & Proprietaire de l’Hoftel de Ville, ni par confe- 
quent prétendre avoir le droit d’y établir un Concierge; ce droit ap­
partient à la Ville, & confequemment à ceux qui en adminiftrent les 
affaires.

De temps immémorial cette place a efté donnée & concédée par la 
Ville ; les Concédions en font rapportées depuis prés de deux cens ans.

L’Aète de furvivance en faveur de Charles Micaut, accordé par la 
Ville le 23. Septembre 1583. fait mention que Mil & Claude Micaut, 
Predeccffeurs de Charles, en avoient joüi auffi par Conceffion de la Ville, 
plus de foixante ans auparavant.

Après Charles Micaut, on voit Charles fécond fon fils, auffi reçu en 
furvivance par la Ville le 28. Septembre 1614.

Après Charles fécond, Charles Micaut fon fils, troifiéme du nom, a 
pareillement eflé reçu en furvivance, le 27. Septembre 1648. & celui- 
ci ayant reçu l’Ordre de Preftrife, François Micaut fon frere fut reçu 
en fon lieu & place le 14. Juillet 1658- .7

Le 3. Avril 1661. Charles Vachier, gendre de François Micaut, fut / v 
reçu en furvivance, & après leur mort, la Veuve Vachier a géré & reçu/ 
les gagés - enfuite par l’abfence de la Veuve Vachier, François Aubry 
a efté élû par la Ville le 21. Septembre, 1698.



Il eft vrav que le 3'0. Avril 1717. Monfieur le Comte de Nevers a 
donné les provisions de cette place de Concierge en faveur de Pierre 
Prevoft qui a efté receu le 30. May 1717.

C’eft une pure entreprife fur le droit de la Ville, on doit la confi- 
derer comme un refte des mauvais effets qu’a produit l’Adminiftration 
des Maires & Echevins créez en titre d’office, donc Monfieur le Comte 
de Nevers a difpofé abfolument.

Si les affaires de la Ville euffent efté adminiftrées par fes Officiers 
naturels, comme elle eft à prefenc, ces Officiers n’auroienc pas man­
qué en s’acquittant du devoir de leurs Charges, de s’oppofer à une pa. 
reille entreprife, laquelle certainement n’auroit pas eu lieu au préju-, 
dice du droit & de la pofleffion de la Ville dans la difpofition d’une pa­
reille Charge qui luy appartient inconteftablement.

Il s’enfuit un autre mauvais effet de cette nomination de Monfieur 
le Comte de Nevers; cette place doit naturellement eftre deftinée & 
cftre remplie par un Habitant affectionné, & peu riche, qui ne foie 
pas en état de fupporter les Charges de la Ville : Celuy que Monfieur 
le Comte de Nevers a pourvu, fe nomme Pierre Prevoft; il eft riche 
Habitant : par-là il s’exempte des Charges de Ville , & ce qu’il devroic 
légitimement fupporter, retombe fur le furplus de la Communauté.

Enfin, un Concierge doit eftre un homme de confiance; à l’égard 
des Officiers de i Hoftel de Ville. Quelle confiance ces Officiers 
peuvent-ils prendre en la perfonne de Prevoft qui a efté placé de la 
main d’un Seigneur, avec lequel la Communauté eft obligée de foû- 
tenir des Procès.

Par ces raifons, il y a lieu d’ordonner fans avoir égard aux prétendues 
provifions accordées par Monfieur le Comte de Nevers le 30. Avril 
1717. en faveur de Pierre Prevoft, ni à fon inftallation du 30. May fui- 
vant, qu’il fera procédé à, nouvelle Eleétion en la maniéré accoutu­
mée, d’une perfonne pour remplir ladite place de Concierge del’Hoftel 
de Ville de Nevets.

Trompeté Juré- Crieur.

Il ne doit y avoir aucune difficulté entre le Seigneur & la Ville de 
Nevers au fujet de la Charge de Trompeté Juré-Crieur.

La Ville ne prétend pas depoffeder le Sergent Archer, Preconifeur- 
Vendeor de biens qui a efté pourveu par le Seigneur, & dont les 
fonctions fuivant l’Arreftdu Confeil du 3. Avril 1696. le terminent aux 
cris des vins, & autres cris publics qui fe font en vertu des Sentences 
du Baillage & Pairie de Nevers, enfemble ceux concernant le Do­
maine du Duché.

La Ville prétend feulement depoffeder Simon Bonard, & Edme 
Rondeau, qui ont efté pourveus des nouveaux Offices de Jurez Crieurs, 
créez par l’Edit du mois dç Janvier 1690. lefquels aux termes de cec 
Edit & des arrefts rendus en confequence; notamment celui du 3.

' Avril 1696. ont le droit de faire les cris des Enterremens, ceux qui fe 
font en execution d’Ordonnance & Jugemens des Juges Royaux, & 
établis en la Ville de Nevers, & généralement tout ce qui concerne 

’V la Police.
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L’Arreft de 1696. diftingue parfaitement ce qui appartient au Seigneur 

& à la Ville j ainfî nulle conteftation à cet égard.
Mais à l’égard de Bonard & Rondeau, ils font extrêmement à charge 

à la Ville, particulièrement au fujet des cris.pour les Enterrcmens, 
pour lefquels ils prennent des droits confiderâbles.

Ils retirent de leurs Charges tous les ans plus de ryoo. liv. par an.
Ils n’ont paye de Finance au Roy que la lomrne de 900. liv. en tout.
Ils prennent outre cela 25. livres de gages fur les deniers patrimo. 

niaux de la Ville.
parque évidente que c’eft un Office de Ville.
Il y a lieu de décharger la Ville de Fexaélion de tous ces droits, 

de faire ceffier les fonctions de pareils Offices.

Valets de Ville} "Portiers.

Ces Commiffions ne peuvent eftre données que par la Ville; elle en 
paye les gages; ces petits Officiers font aux ordres journaliers des Eche- 
vins ; il n’y a, ni ne doit y avoir nulle difficulté à cet égard.

RË C AP ITVLATION.

La Communauté a déjà rembourfé 12780. liv. pour la Finance des 
Offices de Maire & Lieutenant de Maire Alternatifs; elle n’a encore 
adminiftré fes revenus que depuis un an; elle a trouvé 7500. liy. de 
revenant bon, toutes Charges déduites. Pour peu qu’il plaife à SA 
MAJESTE’ de favorifer cette adminiÛration, & de maintenir la 
Communauté dans fes Privilèges ; elle trouvera facilement le moyen 
de rembourfer la Finance des autres Offices, il ne feroit même rien 
deu fi on obligeoit les Titulaires de rendre compte ; ainfi qu’il a efté 
ordonné dans la Généralité de Poitiers, par Arreft du 2. Juillet 17x8.

Mc. MARS, Avocat.

De l’imprimerie de Jean-François Knapen, 
xuë de la Huchette, à l’Ange.


